
Élections professionnelles dans l’enseignement privé 

CCM 2010CCM 2010CCM 2010   
Elect ions  

Syndicat National des Personnels de l’Enseignement et de la Formation Privés 
Case 544 - 263 rue de Paris - 93515 Montreuil Cedex 

� 01 42 26 55 20 -  �  contact@snpefp-cgt.org 

Avec vous,Avec vous,Avec vous,   
   lelele   SNPEFPSNPEFPSNPEFP---CGT CGT CGT :::   

A votre avis, A votre avis, A votre avis, 
pourquoi la CGT pourquoi la CGT pourquoi la CGT 

estestest---elle la première elle la première elle la première 
organisation de organisation de organisation de 

salariés en salariés en salariés en 
France ?France ?France ?   

Dénonce,Dénonce,Dénonce,   La politique du gouvernement dans l’Éducation Nationale et vis-à-vis de l’ensemble 
des personnels rémunérés par l’Etat (suppression de postes, gel des salaires…), 

les réformes absurdes (lycée, Bac. Pro en 3 ans, 1er degré, recrutement des 
enseignants...), qui sont essentiellement motivées par des réductions budgétaires, 

les dérives de l’enseignement privé sous contrat (bénévolat imposé, non respect de 
la liberté de conscience des maîtres, du calendrier scolaire, de la durée des 
séquences de cours…), 

� 

� 

� 

une véritable égalité de traitement avec les collègues du public : salaires nets et 
retraites (actuellement plus élevés de 10% pour nos collègues fonctionnaires), 
garantie de l’emploi, passerelles avec l’enseignement public ou d’autres 
administrations... 

davantage de transparence dans les commissions consultatives (mutations, 
avancements, sanctions disciplinaires…), 

la suppression du pré-accord ; le respect des textes en vigueur en terme 
d’emploi, notamment en ce qui concerne les priorités de mutation, en attendant 
l’alignement du système sur celui de nos collègues fonctionnaires...  

� 

� 
� 

le vote des délégués auxiliaires pour ces élections, 

la désignation des délégués syndicaux enseignants et le paiement des heures de 
délégation par les établissements, 

la renégociation de l'indemnité de départ en retraite et l'alignement de la 
protection sociale (de la prévoyance) des DA sur celle des maitres contractuels, 

pour de nombreux maîtres, à l’amiable ou en justice, l’amélioration de leurs 
situations et de leurs conditions d’exercice... 

� 
� 

� 

pour faire respecter dans l’enseignement privé les textes en vigueur dans 
l’Éducation Nationale (indemnités, conditions de service…), 

en siégeant dans les commissions qui traitent de la carrière des enseignants, 
notamment pour l’emploi des maîtres, 

auprès des pouvoirs publics et des institutions privées, 

dans un cadre intersyndical avec les organisations de l’enseignement privé ou 
public, les associations ou les collectifs… 

� 

� 

� 
� 

� 

Propose,Propose,Propose,   

Agit,Agit,Agit,   

Gagne,Gagne,Gagne,   

Vote par correspondance 
uniquement 

du 11 au 28 
janvier 2010 

w
w

w
.s

n
p

e
fp

-c
g

t.
o

rg
 


